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Réunion du 5 avril 2023 

Date de convocation 

30 mars 2023 

Date d'affichage 
de l'avis 

30 mars 2023 

Nombre de 
conseillers 

En exercice : 15 

Présents: 8 

Votants: 14 

N° d'ordre 
D_2023_3_4 

L'an deux mille vingt-trois et le cinq avril, à 18 heures 30, le Conseil Municipal 
de la Commune de BOEIL-BEZING, régulièrement convoqué, s'est réuni, au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Marc 
DUFAU, Maire. 

Etaient présents : MM. M. DUFAU, S. TASTET, G. CAMY, M.-C. LALANNE, P-H. NAU 
HENDEL, B. LORRY, M. PULVINET, C. CHUBURU. 
A donné pouvoir: B. BAGET à B. LORRY, H. BEAUCULAT à C. CHUBURU, C. BERDUCQ à 
S. TASTET, R. CARDY à M. DUFAU, V. LABORDE à M.-C. LALANNE, L. POUTS-SAINT 
GERME à M. PULVINET. 
Etait absente: A-L.POMME-CASSIEROU. 

Assurait la fonction de secrétaire de séance: Mme CHUBURU. 
Etait également présente : Clotilde BROT, secrétaire de mairie. 

AFFECTATION RESULTAT 2022 

Le Conseil Municipal, après avoir approuvé le compte administratif de l'exercice 2022, 

Considérant 
Statuant 
Constatant 

qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 
sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2022 
que le compte administratif fait apparaître : 

- un excédent de fonctionnement de : 132.932,63 € 
- un excédent reporté de : 275.469,69 € 
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 408.402,32 € 

- un déficit d'investissement de: 
- un déficit des restes à réaliser de : 
Soit un besoin de financement de : 

138.661,56 € 
9.587,08 € 

148.248,64 € 

DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2022 comme suit : 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2022: EXCÉDENT 408.402,32 € 

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068} 
RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002} 
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001}: DÉFICIT 

148.248,64 € 
260.153,68 € 
138.661,56 € 

Adopté à l'unanimité 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci 
dessus. 
Pour extrait ertifié conforme 


